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Un long chemin vers 
l’association nationale
Cet article met en lumière les raisons de la fondation de l’Association suisse 
des services d’aide et de soins à domicile – ainsi s’appelait l’organisation faîtière 
à l’époque –, les objets sur lesquels elle a travaillé au cours de sa première an-
née d’existence, la signification de son logo et bien d’autres sujets passionnants.

25 % de la masse salariale, semblent trop élevées pour cer-
tains. Le budget n’est donc pas approuvé qu’à la condition 
que les prestations sociales et les coûts de formation conti-
nue soient indiqués de manière transparente. Le point sui-
vant à l’ordre du jour porte sur les élections. Tout d’abord, 
la conseillère nationale Eva Segmüller (PDC, St-Gall), est 
élue présidente de la nouvelle association. Au sujet du vote 
sur la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal), qui aura 
lieu à peine trois jours plus tard, Eva Segmüller n’a pas vou-
lu présenter à l’Assemblée constitutive «un programme 
d’activités terminé», comme on peut le lire dans le pro-
cès-verbal. Puis, les dix autres membres du Comité central 
de l’ASSASD ainsi que l’organe de contrôle sont élus. 

Avant que les participants à l’Assemblée constitutive ne 
sortent dans le crépuscule brumeux, il y a encore des féli-
citations, des remerciements et quelques déclarations por-
tant sur l’avenir. Erika Hostettler, par exemple, se prononce 
en faveur d’un profil professionnel attrayant, d’une forma-
tion de base et de formations en cours d’emploi. Le repré-
sentant de l’OFAS François Huber souhaite que la nouvelle 
association soit un partenaire national fort qui marquera 
le secteur de l’Aide et soins à domicile. Beatrice Mazenauer, 
qui sera la première secrétaire centrale de l’ASSASD, 
confirme que l’association est là pour défendre ses 
membres et que leur consultation et la représentation de 
leurs intérêts seront ses priorités.

«C’était comme une votation populaire»
Des années de préparation ont été nécessaires pour que ce 
moment historique, la création de l’Association suisse des 
services d’aide et de soins à domicile, puisse avoir lieu à Muri 
BE. Les comités de la FSSC et de l’ASOAF avaient constitué 
un groupe chargé de préparer la fusion sous la direction de 
l’avocat Peter Schwarz. Le Thurgovien Hermann Studer, 
alors président de la FSSC, se souvient d’une période de tra-

vail intense: «Les représentants des deux associations ont 
dû apprendre à mieux se connaître. Il y a eu de nombreux 
voyages à Berne, où nous avons discuté en détail au sein de 
nombreux groupes de travail de la façon dont il fallait pro-
céder.»

La Saint-Galloise Eva Segmüller est certainement l’une 
des personnes à s’être engagée avec le plus de détermina-
tion pour promouvoir une association nationale d’aide et 
de soins à domicile. De 
1987 à 1992, elle a présidé 
le Parti démocrate-chré-
tien (PDC) suisse, faisant 
d’elle la première femme en 
Suisse à la tête d’un parti 
représenté au Conseil fédé-
ral. Elle siège au Conseil na-
tional depuis 1979, où elle 
s’engage pour la politique 
de la santé. Elle comprend rapidement que l’Aide et soins 
à domicile a sa place sur la scène nationale. «D’une part, 
la prise en charge ambulatoire était d’une grande impor-
tance, d’autant plus qu’elle peut potentiellement toucher 
tout le monde à un moment donné. D’autre part, elle était 
organisée au niveau régional, voire local, de sorte qu’elle 
ne pouvait pas faire entendre sa voix en matière de poli-
tique de santé. En conséquence, ses prestations n’étaient 
pas couvertes par l’assurance-maladie. Seule une associa-
tion nationale serait utile, car elle pourrait représenter les 
intérêts de l’ensemble des soins ambulatoires en dehors de 
l’hôpital», explique aujourd’hui Eva Segmüller, qui mène 
une vie paisible à Uster, dans le canton de Zurich. 

Cette politicienne a fait campagne avec une énorme 
énergie dans tout le pays pour défendre ses convictions et 
ses intentions. Elle s’est rendue dans d’innombrables vil-
lages et associations afin de rallier à sa cause la base – les 
infirmières communales et les aides familiales. «C’était 
comme une votation populaire: il fallait vendre son pro-
jet», se souvient Eva Segmüller. Le fait que les négociations 
aient pris beaucoup de temps s’explique par l’histoire des 
deux organisations impliquées. Toutes deux peuvent se 
prévaloir d’un long passé dans la prise en charge ambula-
toire de personnes nécessitant de l’aide et des soins en de-
hors de l’hôpital, chacune s’étant consacrée à des activités 
différentes, développant ainsi une compréhension dis-
tincte et spécifique de leur profession.

Pénurie de personnel après la Seconde Guerre  
mondiale 
Jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, les soins infirmiers 
étaient en grande partie prodigués par des religieuses ap-
partenant à différents ordres religieux. Le rapport annuel de 
1942 de la Société d’utilité publique de Wipkingen (une 
 association de quartier à Zurich), par exemple, indique: 

Le jeudi 1er décembre 1994, à 14 h 30 précises, plus de 
70 personnes se réunissent au Restaurant Sternen à Muri, 
près de Berne. Parmi eux se trouvent des représentants des 
21 associations cantonales d’aide et de soins à domicile de 
l’époque, les membres du comité d’honneur de la Fédéra-
tion suisse des services de santé communautaire (FSSC) et 
de l’Association suisse des organisations d’aides familiales 
(ASOAF) ainsi que François Huber en tant que représen-
tant de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS), la 
présidente de la Conférence des écoles d’aides familiales 
Erika Hostettler et deux interprètes qui traduisent les dis-
cussions et délibérations en français ou en allemand. Au 
cours des 105 minutes qui suivent, les personnes présentes 
ayant le droit de vote écrivent un morceau de l’histoire suisse 
de la santé: ils dissolvent les deux associations FSSC et 
ASOAF et décident de la fondation de l’Association suisse 
des services d’aide et de soins à domicile (ASSASD). Exacte-
ment un mois plus tard, le 1er janvier 1995, l’association na-
tionale d’Aide et de soins à domicile à but non lucratif dé-
bute officiellement son activité. Un acteur important dans 
le système de santé suisse est né. A partir de cette date, les 
soins infirmiers prodigués dans le secteur ambulatoire, en de-
hors de l’hôpital, et l’aide à domicile parlent d’une seule voix. 

Eva Segmüller, première présidente centrale 
L’Assemblée constitutive à Muri se déroule rapidement. Les 
personnes habilitées à voter se consacrent d’abord aux for-
malités: l’élection d’un président du jour et des scrutateurs, 
le décompte des voix, l’approbation de l’ordre du jour. Puis 
elles passent au contenu. Tout d’abord, elles décident des 
cotisations de membre. La proposition est de 1000 francs 
par association cantonale et de 0,0175 centimes par habi-
tant, ce qui est approuvé à l’unanimité. Le budget de la 
nouvelle association donne lieu à plus de discussions: les 
prestations sociales de 100 000 francs, correspondant à 

«Comme chaque année, l’année 1942 a apporté à nos deux 
infirmières Sœur Marie Gasser (Maison des diaconesses de 
Neumünster, Zurich) et Sœur Anna Gehringer (Sanatorium 
St. Anna, Lucerne) une somme de travail impressionnante 
(…). Les deux infirmières-visiteuses ont pris en charge 
572 patients; elles ont effectué un total de 17 876 visites et 
ont fait 35 gardes de nuit. (…) Les deux religieuses ont ac-
compli leur énorme charge de travail tout au long de l’an-

née sans problème de santé 
particulier. (…) Il convient 
surtout de reconnaître avec 
quelle vivacité et quelle fraî-
cheur Sœur Marie Gasser a 
pu exercer ses fonctions 
malgré ses 65 ans.» 

La période après la fin de 
la guerre connaît la plus 
grande pénurie de person-

nel dans l’histoire des soins infirmiers en Suisse. Les raisons 
en sont multiples: les bas salaires et les mauvaises condi-
tions de travail ont rendu la profession d’infirmière impo-
pulaire. En outre, les femmes ont désormais d’autres options 
de carrière, comme secrétaire ou téléphoniste. Les Maisons 
de diaconesses réformées et les ordres religieux catholiques 
souffrent également d’un manque de relève. Dans le même 
temps, de nombreux nouveaux hôpitaux se construisent qui 
ont besoin de personnel infirmier. Cette situation conduit à 
une véritable «pénurie d’infirmières», comme l’explique 
l’historienne Sabine Braunschweig en 2015 dans une inter-
view au «Magazine Aide et Soins à Domicile». 

La Confédération, les cantons et la Croix-Rouge suisse 
(CRS) cherchent alors des moyens de lutter contre cette 
pénurie. Ils proposent ainsi d’introduire de nouvelles for-
mations dans les soins, en complément à la formation d’in-

Une trouvaille des archives: la décision de fusion de 1994 

«Les représentants des 
deux associations ont 
dû apprendre à mieux se 
connaître.» 
Hermann Studer
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des enfants et des tâches ménagères telles que la cuisine 
et le nettoyage. «Beaucoup d’aides familiales viennent de 
familles d’agriculteurs et ont ensuite elles-mêmes épou-
sé un agriculteur. L’aide familiale était pour elles une école 
de la vie: dans les familles, elles faisaient tout le travail 
qu’une mère aurait fait. En d’autres termes, il s’agit de 
tâches que l’aide familiale accomplira une fois qu’elle de-
viendra mère», explique Erika Hostettler, directrice de 
1987 à 1998 de l’Ecole d’aide familiale, située dans le quar-
tier de la Länggasse à Berne. Cette école, fondée en 1952 
par la section bernoise de la Société d’utilité publique des 
femmes suisses est l’un des premiers centres de formation 
pour les aides familiales en Suisse. La même année, les 
premières organisations d’aides familiales se regroupent 
pour former l’Association suisse des organisations d’aides 
familiales (ASOAF). Cette organisation faîtière règle l’as-
surance-accident et l’assurance responsabilité civile de ses 
membres et défend les intérêts de la profession. Dans son 
deuxième rapport annuel, elle constate déjà qu’il s’agit 
d’un objectif difficile à réaliser. Pour cette raison, les par-
ticipants à son Assemblée générale, qui s’est tenue le 
18 avril 1953 «dans le restaurant sans alcool ’Karl der 
Grosse’» à Zurich, ont apprécié la conférence intitulée «Im 
Hause muss beginnen, was leuchten soll im Vaterland» 
(«A la maison commence ce qui doit briller dans la pa-
trie»), présentée par «Mademoiselle Dr. phil. Esther Oder-
matt de Zurich». Dans les années qui suivent, la profes-
sionnalisation de l’aide familiale se poursuit. En 1954, les 
écoles et les organisations d’aides familiales reçoivent une 
contribution provenant de la collecte de la Fête nationale. 
En 1955, la première conférence des directrices d’école a 
lieu. Une autre étape importante est franchie en 1966 avec 
l’introduction d’un programme national de formation 

de la nouvelle Association suisse des services d’aide et de 
soins à domicile. Celle-ci connaît tout de suite des débuts 
tumultueux. Le 4 décembre 1994, la loi fédérale sur l’as-
surance-maladie (LAMal) est adoptée à une faible majori-
té de 51,8 % des voix, malgré le «non» de treize cantons 

et demi- cantons. Elle sti-
pule que les prestations de 
soins des organisations de 
soins et d’aide à domicile 
sont prises en charge par 
l’assurance de base. «La 
LAMal était une loi si com-
pliquée qu’un profane ne 
pouvait pas savoir ce qu’elle 

contenait. Cependant, il était clair pour la population que 
les caisses-maladie devaient prendre en charge les presta-
tions des services d’aide et de soins à domicile. Cela avait 
contribué de manière déterminante à l’approbation de la 
loi», souligne Eva Segmüller. 

Mais la joie ne dure pas longtemps. Dès février 1995, les 
responsables de l’ASSASD reçoivent une lettre de l’OFAS, 
signée par François Huber. Une lettre qui suscite un tollé, 
car elle annonce des réductions dans les subventions fédé-
rales et cela rétroactivement à partir de 1er janvier 1995. 
Dans une prise de position, la présidente de l’ASSASD Eva 
Segmüller, et la secrétaire centrale Beatrice Mazenauer cri-
tiquent ce changement de pratique relatif aux contribu-
tions qui s’est fait «à court terme». Elles considèrent que 
la façon dont celui-ci est annoncé est un «affront aux 
clients et aux organisations responsables», comme on peut 
le lire dans le Basler Zeitung du 3 mars 1995. Elles exigent 
que les réductions des subsides soient annulées. 

Lors de la première Assemblée des délégués, le 23 mai 
1995, les déboires continuent. Markus Moser, vice-direc-
teur de l’OFAS, annonce aux personnes présentes que seuls 
les soins infirmiers seront inclus dans le catalogue des pres-
tations de l’assurance de base. Le travail de l’économie do-
mestique en serait exclu. Cette décision signifie de facto 
une réduction des prestations dans le domaine de l’Aide et 
soins à domicile. Les délégués adoptent à l’unanimité une 
résolution s’y opposant, comme l’indique le rapport an-
nuel de l’ASSASD de 1995. 

Dès septembre 1995, un nouveau chapitre s’ajoute à l’his-
toire du financement des soins à domicile. Cette fois, c’est 
l’administration fédérale des contributions qui cause des 
difficultés. Elle promulgue un changement de pratique qui 
équivaut à ce que «presque chaque prestation de soins à 
domicile serait traitée différemment en termes de taxe sur 
la valeur ajoutée», comme indiqué dans le rapport annuel 
de l’association. L’ASSASD s’y oppose vivement, avec suc-
cès cette fois: elle obtient l’exonération fiscale pour toutes 
les prestations de soins à domicile qu’elle a demandée lors 
de la consultation sur la loi sur la TVA. 

firmière. Les associations professionnelles d’infirmières ne 
sont pas convaincues par cette idée. Elles viennent d’unir 
leurs forces en 1944 en créant l’Association suisse des in-
firmières et infirmiers diplômés (ASID) et craignent que 
leur formation diplômante ne perde de sa valeur. Néan-
moins, les deux nouvelles formations d’aide hospitalière et 
d’infirmière assistante (PKP) ont été créées, respective-
ment en 1957 et 1962. 

Les infirmières visiteuses, dotées d’une mission sociale 
Déjà au début des années 1920, des formations continues 
sont proposées aux infirmières visiteuses, considérées 
comme une catégorie supplémentaire d’infirmières. Les in-
firmières visiteuses – elles deviendront plus tard les infir-
mières de soins à domicile – travaillent généralement dans 
un centre ambulatoire de santé, mais font également des 
visites à domicile. D’une part, elles assurent le traitement 
prescrit par le médecin. D’autre part, elles transmettent 
des notions d’hygiène et d’alimentation saine à leurs pa-
tients. A côté de leur mandat médico-soignant, elles rem-
plissent donc aussi une mission sociale. Ces infirmières ont 
la possibilité de faire différentes spécialisations. «Ainsi ap-
paraîtront les infirmières antituberculeuses, les infirmières 
pour nourrissons, les infirmières d’usine, ou encore les in-
firmières scolaires», précise la Croix-Rouge suisse (CRS) sur 
son site internet. 

«L’aide familiale, une école de la vie» 
L’aide familiale, soutenue principalement par l’Alliance de 
sociétés féminines suisses (AFS), est également devenue 
une profession à part entière. Toutefois, contrairement aux 
infirmières visiteuses, les aides familiales ne prodiguent 
que des soins simples. Leurs tâches comprennent la garde 

d’aide familiale. En 1974, l’ASOAF reçoit pour la première 
fois une subvention fédérale. 

En 1977, 25 ans après la fondation de l’ASOAF, le nombre 
de ses organisations membres est passé de 56 à 600, et le 
nombre d’associations cantonales de trois à onze. Cette 
année anniversaire restera 
certainement dans les 
 mémoires des personnes 
concernées, car elle marque 
un tournant dans l’histoire 
de l’aide familiale: le Dé-
partement fédéral de l’éco-
nomie et l’Office fédéral de 
l’industrie, du commerce et 
du travail de l’époque reconnaissent la formation d’aide fa-
miliale. Les aides familiales décident alors de créer leur 
propre association professionnelle suisse. 

Un long chemin vers la cohésion
Au cours de toutes ces années de développement auto-
nome, les différences entre l’aide familiale et les infirmières 
de santé publique n’ont pas diminué. «Les infirmières de 
santé publique étaient organisées dans des institutions de 
droit public et avaient un haut degré de professionnalisa-
tion. Les aides familiales travaillaient, en revanche, dans 
des organisations qui ont été pour la plupart fondées par 
des associations féminines et vivaient du travail bénévole», 
explique Erika Hostettler. Cela explique l’intérêt marqué 
de l’ASOAF pour les problématiques et questions sociales. 
En 1978, elle déclare par exemple dans le «Petit livre vert 
de l’aide familiale»: «L’aide familiale ne travaille pas gra-
tuitement. Celui ou celle qui y fait recours doit également 
la payer. Cependant, comme il s’agit d’une prestation so-
ciale, la notion d’aider autrui reste un principe prioritaire. 
L’engagement de l’aide à domicile ne doit donc jamais 
échouer à cause de l’argent.» Dans l’ordre hiérarchique mé-
dical qui existe encore aujourd’hui, les aides familiales se 
sentaient inférieures aux infirmières de santé publique. 
«Lorsqu’il a été question de fusionner pour créer l’Aide et 
soins à domicile, la question de savoir si les aides familiales 
seraient alors autorisées à faire des injections en a été l’il-
lustration», se souvient Erika Hostettler. Façonner les 
cultures de ces deux associations distinctes pour en faire 
une seule et unique association commune s’révélé être une 
tâche herculéenne. «Après la fusion, il a fallu au moins 
quatre ans avant que nous parvenions à avoir un sentiment 
de cohésion et d’appartenance. C’était un défi incroyable», 
se souvient Beatrice Mazenauer.

Financement problématique des prestations d’aide 
et de soins à domicile 
Cependant, surmonter les querelles internes n’est qu’une 
des tâches, et de loin pas la plus difficile, des responsables 

«Il a fallu quatre ans avant
de parvenir à avoir
un sentiment de cohésion.» 
Beatrice Mazenauer

Hier et aujourd’hui: l’aide et les soins à domicile autrefois et maintenant

Les congrégation religieuses, comme celle des soeurs de Sainte- 
Anne à Lucerne, ici dans la première moitié du 20e siècle, ont fourni 
un travail de pionnier

Véhicules modernes, outils informatiques et technologie médicale 
font partie des soins ambulatoires aujourd’hui. Photos: màd/Keystone
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qu’ «homme d’avenir, pionnier et précurseur» et «person-
nalité charismatique».

Au cours de sa première année d’existence, l’ASSASD en-
registre quelques succès en termes de membres et de per-
sonnel: deux nouvelles associations cantonales sont ad-

mises comme membres, 
celles de Lucerne et d’Obwald, 
et une première Conférence 
nationale des associations 
cantonales a lieu. En outre, en 
fin d’année, il s’avère que le 
manque de personnel au Se-
crétariat central sera bientôt 
résolu. Au cours du premier 
trimestre 1996, de nouveaux 
collaboratrices et collabora-
teurs rejoignent l’équipe pour 
le poste Aide/Soins – il sera 
mis au concours à trois re-

prises – et pour le poste de Relations publiques/Marketing. 
Le Secrétariat central allait ainsi pouvoir – espérait-on – me-
ner à bien sa mission.

Karin Meier

Problèmes de liquidités 
Le thème des finances préoccupe également l’ASSASD à 
un autre niveau. En effet, elle démarre ses activités avec 
des problèmes de liquidités et ne réussit pas à réunir la to-
talité de son capital initial de 250 000 francs. Elle a pour-
tant reçu des dons considé-
rables: 80 000 francs de Pro 
Patria, 50 000 francs de la 
SUVA, 10 000 francs de l’As-
sociation suisse des pharma-
ciens et 3000 francs de la 
Nationale Suisse Assurance. 
D’autres entreprises et insti-
tutions soutiennent égale-
ment la nouvelle association 
par des dons en nature d’une 
valeur totale de plus de 
75 000 francs suisses. 

En octobre 1995, l’AS-
SASD reçoit une triste nouvelle: Paul Manz, le dernier pré-
sident de l’Association suisse des organisations d’aides fa-
miliales (ASOAF), vient de décéder à l’âge de 71 ans. Dans 
son rapport annuel, l’ASSASD lui rend hommage en tant 

L’histoire du logo  
d’Aide et soins à domicile Suisse 
L’Association suisse des services d’aide et de soins à domicile (ASSASD) a 
créé son propre logo. Celui-ci se composait de la marque figurative en 
bleu et vert et du nom «Aide et soins à domicile». Ce logo a été sélec-
tionné parmi plusieurs propositions soumises par l’agence de publicité 
zurichoise Frank Joss. Il s’est certainement imposé pour son symbolisme: 
la marque figurative avec deux éléments en forme de rein constituant 
une ellipse représente les deux anciennes associations qui ont fusionné. 
«Le bleu nous représente, le vert symbolise l’Association suisse des orga-
nisations d’aides familiales (ASOAF)», explique Hermann Studer, ancien 
président de la Fédération suisse des services de santé communautaire 
(FSSC). L’espace blanc en forme de S entre les deux éléments réniformes 
n’est pas seulement la première lettre de «Spitex»; il représente surtout 
le chemin que font les collaboratrices et collaborateurs de l’ASSASD pour 
aller au domicile de leurs clients.
En 2005, l’agence bernoise Balsi Lefthanded Graphics a légèrement modi-
fié le logo de l’ASSASD. La police de caractères a été modifiée et la marque 
figurative légèrement modernisée. L’agence a également créé un Manuel 
de corporate design pour l’ASSASD, destiné à assurer une présentation vi-
suelle et une visibilité plus uniformes. Celui-ci a été adapté une nouvelle 
fois en 2011. L’association a alors précisé que son logo constitué de trois 
parties symbolise également les trois principales prestations de l’Aide et 
soins à domicile, à savoir les soins, l’économie domestique et l’accompa-
gnement social. Et que le bleu représente par exemple ce qui est «objectif, 
soignant et raisonnable», le vert ce qui est «sûr, vivant et protégé».
Toutefois, ce n’est qu’en 2016 qu’une marque uniforme s’est établie dans 
toute la Suisse, l’agence Life Science Communication, basée à Zurich, 
ayant mené à cette fin des sondages, des analyses de marché et des ate-
liers. Ceux-ci ont confirmé qu’en Suisse alémanique le nom «Spitex» et 
son logo jouissent d’une très grande notoriété. Pour cette raison, celui-ci 
n’a été que légèrement modifié. La marque figurative a reçu une forme 
plus claire et a été placée à gauche de la marque verbale. Depuis lors, le 
logo d’Aide et soins à domicile comprend la nouvelle revendication «Pour 
vous – chez vous» et le terme «Aide et soins à domicile». Les associations 
alémaniques le reprennent en y ajoutant un nom de lieu. En Suisse ro-
mande, les organisations locales continuent à utiliser leur propre logo, en 
ajoutant, comme deuxième logo, «Aide et soins à domicile» sur leur site 
Web. Le nouveau logo de l’Aide et soins à domicile a été introduit progres-
sivement en 2017 et 2018. 

Hier et aujourd’hui:  
Le logo au fil du temps

Variantes 1994

2005

1995

2017

Proposition 1994

«Il était clair pour la 
population que les caisses-
maladie devaient prendre 
en charge les prestations 
des services d’aide 
et de soins à domicile.» 
Eva Segmüller
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